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 Modalités du programme

Le programme de résidence Art Explora x Cité internationale des arts est divisé en deux 
programmes :

Critères d'éligibilité
Les deux programmes sont ouverts aux artistes et collectifs d’artistes, de 
chercheur·euses et curateur·rices de toutes les nationalités, sans limite d’âge 
qui peuvent justifier d’une activité professionnelle de cinq ans minimum 
et qui ont présenté leur travail et leurs recherches à une échelle internationale.  

Disciplines artistiques éligibles : arts visuels, arts performatifs, arts numériques, 
critique d’art et commissariat d’exposition.

Domaines de recherche éligibles : sciences humaines, sciences sociales, sciences, 
innovation technologique, écologie.

Vingt résident·es sont sélectionné·es chaque année. Outre l'évaluation du 
parcours professionnel du·de la candidat·e, les membres du comité de 
sélection porteront une attention particulière à la qualité du projet, à son 
lien avec les thèmes de la résidence (réflexion autour des enjeux sociaux, 
politiques, environnementaux et technologiques contemporains) et à l'importance 
de sa localisation en France pour son développement.

Le comité de sélection est composé de personnalités internationales du monde 
de l'art et de la recherche, de représentants de la Cité internationale des arts et 
de représentants d'Art Explora.

Les noms des candidat·es sélectionné·es seront annoncés en janvier 2024 
pour les résident·es séjournant entre mars 2024 et août 2024 et en mai 2024 
pour les résident·es séjournant entre septembre 2024 et février 2025.

SOLO

Pour les artistes uniquement.  
Deux sessions pour des résidences de 3 ou 
6 mois :  

Mars - août 2024 (Session 1) 
Septembre 2024 - février 2025 (Session 2) 

COLLECTIF

Pour les collectifs d'artistes  de 
chercheur·euses et curateur·rices
Quatre sessions pour des résidences de 3 
mois :  

Mars - Mai 2024 (Session 1) 
Juin - Août 2024 (Session 2) 
Septembre - Novembre 2024 (Session 3) 
Décembre - Février 2025 (Session 4) 

Procédure de sélection



Chaque résident bénéficie :

● D’une résidence de 3 ou 6 mois à la Cité internationale des arts - site de
Montmartre, à Paris

● D’un atelier-logement d’environ 50m2 (un seul lit double), équipé et meublé

● D’une bourse de vie de 1000 euros par mois

● D’une bourse de production de 3000 euros

● D’un voyage aller-retour à Paris

● Magalí Arriola  (Mexique) : Critique d’art et directrice du Museo Tamayo of 
Contemporary Art

● Diana Campbell Betancourt (États-Unis & Bangladesh) : Directrice artistique de 
la Samdani Art Foundation et conservatrice en chef du Dhaka Art Summit

● Emanuele Coccia  (France & Italie) : Philosophe et enseignant à l’EHESS

● Isabelle Gaudefroy (France) :  Directrice générale artistique adjointe de la 
Fondation Cartier pour l’art contemporain

● Bonaventure Soh Bejeng Ndikung (Allemagne & Cameroun) : Directeur de la 
Haus der Kulturen der Welt (HKW) à Berlin

● Hans-Ulrich Obrist (Royaume-Uni & Suisse ) : Directeur artistique des Serpentine 
Galleries

   Conditions de résidence

NB: Pour le programme Collectif, seul un atelier-logement (une chambre avec un 
lit double, un espace de travail, une cuisine et une salle de bain) pourra être 
mis à disposition : uniquement pour un seul des membres du collectif. L’espace 
de travail pourra en revanche être partagé avec les autres membres du collectif. La 
bourse de vie sera versée uniquement au· à la résident·e logé·é 

desà la Cité internationale  arts - site de Montmartre et une 
bourse de production commune sera allouée au projet. Les résident·es s’engagent 
à respecter le règlement général et à accepter les dates de résidence qui leur 
auront été accordées par le comité de sélection.

Lors de sa résidence, l’artiste et/ou le collectif d’artistes sera sollicité 
ponctuellement pour participer à la vie du site : iel participera à des 
rencontres avec les publics (scolaires, associatifs), des visites d’atelier 
avec des professionnel·les du monde de l’art, des workshops, aux 
Ateliers Ouverts : Les rencontres de Montmartre, ou toute autre activité 
valorisant sa pratique et permettant de la faire connaître au plus grand 
nombre. 
Les programmes de résidence sont conçus pour accompagner un projet dans 
son intégralité ou une seule étape de celui-ci : aucun rendu n'est requis en fin de 
résidence.
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www.artexplora.org

Dépôt des candidatures
L’inscription est gratuite. Les artistes intéressé·es doivent déposer une candidature 
en français ou en anglais (pas d’autre langue acceptée) qui inclut : 

D'autres questions ? Contactez nous !
residences@artexplora.org

● Une description du projet artistique ou de la recherche qui sera développé pendant
la résidence (description générale, étapes de construction du projet) : 3500 signes
maximum (espaces non compris), pouvant être accompagnée de visuels

● Une lettre de motivation qui précise la nécessité d’être basé·e en France pour le
développement du projet (lien conceptuel, géographique, pratique, social...) : 2 pages
maximum

● Un portfolio de projets passés pertinents par rapport au projet proposé : 20 pages
maximum

● Un CV ou biographie détaillée : 5 pages maximum
● Une description qui résume les activités et ateliers menés auprès de différents

types de publics (associations, scolaires…) : 1500 signes maximum (espaces compris)

Les candidatures se font uniquement via le formulaire en ligne.  Une fois finalisée, la 
candidature ne peut plus être modifiée.  

Candidatez pour le programme de résidence 2024 ici :
https://artexplora.plateformecandidature.com/

Clôture de l'appel : le 7 novembre, 2023 à  23h59 (heure de Paris)

Studio à la Cité internationale des arts - site de Montmartre.
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